
Europàisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 
0   Numéro  de  publication:  0  4 1 9   3 7 8   A 1  

©  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Numéro  de  dépôt:  90420406.2 

©  Date  de  dépôt:  17.09.90 

int.  ci.5  C22B  21/06,  C22B  9 /05 ,  
F27D  2 3 / 0 4  

®  Priorité:  20.09.89  FR  8912540 

©  Date  de  publication  de  la  demande: 
27.03.91  Bulletin  91/13 

©  Etats  contractants  désignés: 
AT  BE  CH  DE  DK  ES  FR  GB  GR  IT  Ll  LU  NL  SE 

©  Demandeur:  PECHINEY  RHENALU 
6,  place  de  l'Iris  Tour  Manhattan  LA 
DEFENSE  2 
F-92400  COURBEVOIE(FR) 

©  Inventeur:  Baud,  Olivier 
Chemin  de  Pardines 
F-63500  Issoire(FR) 
Inventeur:  Boeuf,  Franck 
Schmiedgasse  7 
CH-8313  Ottikon(CH) 

©  Mandataire:  Vanlaer,  Marcel  et  al 
PECHINEY  28,  rue  de  Bonnel 
F-69433  Lyon  Cédex  3(FR) 
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©  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  traite- 
ment  au  moyen  de  gaz  d'un  bain  (2)  liquide  d'alumi- 
nium  maintenu  à  l'état  stationnaire  dans  un  four. 

Ce  dispositif  est  constitué  par  un  portique  amo- 
vible  placé  au-dessus  du  four  et  auquel  sont  suspen- 
dus  au  moins  trois  ensembles  injecteurs  de  gaz  (1) 
de  longueur  supérieure  à  2  mètres  d'axe  de  symé- 
trie  vertical,  dont  lesdits  axes  pris  deux  à  deux  sont 
situés  dans  des  plans  différents,  qui  plongent  en 
partie  dans  le  bain  par  l'intermédiaire  d'ouvertures 
(3)  pratiquées  dans  la  voûte  (4)  du  four  et  dont  les 
parties  immergées  sont  séparées  les  unes  des  au- 
tres  uniquement  par  le  bain,  lesdits  ensembles  com- 
prenant  chacun  un  arbre  (5)  rotatif  percé  suivant  son 
axe  par  une  cavité  (6)  fermée  vers  le  bas  et  débou- 
chant  au-dessus  du  four  en  (7),  ledit  arbre  étant 
équipé  à  sa  partie  supérieure  d'un  moteur  (17)  et  à 
sa  partie  inférieure  d'un  rotor  (9)  muni  de  pales  (10) 
percées  chacune  à  leur  extrémité  par  un  canal  (11) 
relié  à  la  cavité  et  étant  entouré  par  un  stator  (13) 
s'allongeant  vers  le  bas  à  proximité  de  la  face  supé- 
rieure  du  rotor  et  vers  le  haut  au-dessus  de  la  voûte 
du  four. 

Ce  dispositif  trouve  son  application  dans  le  trai- 
tement  avec  une  grande  efficacité  de  bains  liquides 
d'aluminium  présentant  une  surface  libre  continue 
d'aire  supérieure  à  10  m2. 
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DISPOSITIF  DE  TRAITENT  AU  MOYEN  DE  GAZ  D'UN  BAIN  LIQUIDE  D'ALUMINIUM  DE  GRANDE  SURFACE 
MAINTENU  A  L'ETAT  STATIONNAIRE  DANS  UN  FOUR 

La  présente  invention  est  relative  à  un  disposi- 
tif  de  traitement  au  moyen  de  gaz  d'un  bain  liquide 
d'aluminium  de  grande  surface  maintenu  à  l'état 
stationnaire  dans  un  four. 

On  entend  ici  par  aluminium  à  la  fois  l'alumi- 
nium  contenant  les  impuretés  habituelles  à  des 
taux  qui  sont  fonction  de  la  qualité  traitée,  et  les 
différents  alliages  que  cet  élément  est  susceptible 
de  former.  De  même,  le  mot  gaz  se  rapporte  aussi 
bien  aux  éléments  simples  tels  que  l'azote,  l'argon 
et  le  chlore,  par  exemple,  qu'à  leurs  mélanges. 

L'homme  de  l'art  de  la  fonderie  de  l'aluminium 
sait  que  le  métal  qu'il  met  en  oeuvre  contient  des 
impuretés.  Ces  impuretés  sont  constituées  princi- 
palement  par  l'hydrogène  et  des  oxydes  métalli- 
ques  tels  que  l'alumine  qui  proviennent  surtout  de 
la  pollution  du  métal  par  l'humidité  de  l'environne- 
ment  auxquels  peuvent  s'ajouter  d'autres  corps  et 
notamment  d'autres  métaux,  comme  le  magnésium 
par  exemple,  quand  l'aluminium  provient  de  la  refu- 
sion  de  déchets.  Ces  impuretés  vont  soit  former 
des  inclusions  et  provoquer  des  défauts  dans  les 
produits  coulés,  soit  leur  conférer  des  caractéristi- 
ques  mécaniques  non  souhaitées.  Il  est  donc  indis- 
pensable  de  traiter  l'aluminium  pour  le  débarrasser 
de  ces  impuretés  avant  de  le  couler. 

Ce  traitement  consiste  généralement  à  introdui- 
re  dans  le  bain  de  métal  liquide,  éventuellement  en 
présence  de  flux,  un  ou  plusieurs  gaz  réactifs  et/ou 
inertes,  les  premiers  ayant  pour  fonction  de  réagir 
avec  certaines  impuretés,  comme  le  magnésium 
par  exemple,  les  seconds  entraînant  les  impuretés 
présentes  initialement  ou  formées  au  cours  des 
réactions  vers  la  surface  du  bain  où  elles  peuvent 
être  séparées  par  écrémage  et  filtration.  Ce  traite- 
ment  peut  être  effectué  dans  les  fours  que  ce  soit 
les  fours  d'élaboration  d'alliages,  les  fours  de  main- 
tien  où  le  métal  est  dans  un  état  stationnaire  et/ou 
dans  des  poches  dans  lesquelles  le  métal  s'écoule 
en  continu  vers  les  postes  de  coulée. 

Ce  qu'on  recherche  dans  le  traitement,  c'est 
évidemment  l'efficacité,  c'est-à-dire  l'obtention  de 
la  meilleure  purification  dans  le  temps  le  plus  court 
avec  la  quantité  de  gaz  la  plus  faible  possible.  Ce 
dernier  paramètre  est  particulièrement  important 
dans  le  cas  où  on  utilise  pour  le  traitement  un  gaz 
comme  le  chlore.  En  effet,  il  est  bien  connu  que  ce 
gaz  est  un  élément  toxique  pour  l'homme  et  qui, 
de  plus,  a  des  propriétés  corrosives  vis  à  vis  des 
métaux  courants  comme  le  fer,  le  cuivre,  etc.. 
Donc,  si  une  fraction  du  volume  de  chlore  introduit 
ne  réagit  pas  avec  le  bain,  certes  l'efficacité  du 
traitement  diminuera  mais  elle  aura  des  consé- 
quences  fâcheuses  sur  le  plan  de  la  sécurité  du 

personnel  et  de  la  pollution  de  l'environnement. 
D'où  la  mise  en  oeuvre  de  techniques  permettant 
d'obtenir  une  efficacité  plus  ou  moins  grande. 

Ces  techniques  peuvent  être  regroupées  en 
5  deux  familles  : 

-  les  techniques  par  injection  dans  un  four  comme 
l'introduction  de  composés  chlorés  gazéifiables  tels 
que  l'hexachloroéthane  ou  de  gaz  à  partir  d'injec- 
teurs  fixes  tels  que  des  bouchons  poreux,  cannes 

io  ou  lances.  Dans  ce  cas,  seule  une  fonction  injec- 
tion  de  gaz  dans  le  bain  est  exercée; 
-  les  techniques  d'injection  en  poche  "in-line"  où 
on  utilise  des  ensembles  tournants  qui  jouent  à  la 
fois  les  fonctions  d'injection  de  gaz  dans  le  bain  et 

15  de  brassage  dudit  bain. 
Les  lois  classiques  du  génie  chimique  montrent 

que  l'efficacité  d'un  traitement  par  injection  de  gaz 
dans  du  métal  liquide  dépend  en  première  approxi- 
mation  : 

20  -  d'un  coefficient  d'échange  gaz-métal  liquide  de 
nature  physico-chimique; 
-  de  la  surface  spécifique  des  bulles  qui,  pour  des 
bulles  supposées  sphériques,  est  inversement  pro- 
portionnelle  à  leur  diamètre; 

25  -  de  la  fraction  volumique  de  gaz,  c'est-à-dire  du 
quotient  de  la  division  du  volume  total  qu'occupent 
les  bulles  par  le  volume  total  du  métal. 

A  débit  de  gaz  constant,  plus  l'agitation  est 
grande  et  les  bulles  petites  et  dispersées,  plus 

30  l'interface  gaz-métal  liquide  est  importante  et  meil- 
leure  est  l'efficacité  du  système. 
C'est  le  principe  des  injecteurs  rotatifs  qui  allient  à 
l'injection  un  effet  important  d'agitation  du  volume 
de  bain  traité. 

35  Cependant,  lorsqu'on  augmente  le  débit  de  gaz  en 
présence  d'une  agitation  donnée,  la  fraction  volu- 
mique  de  gaz  croît  puis,  au-dessus  d'une  certaine 
valeur  du  débit  de  gaz,  l'agitation  n'est  plus  assez 
efficace  pour  disperser  les  bulles  qui  coalescent  : 

40  leur  diamètre  croît  alors  fortement  et  l'efficacité  du 
traitement  diminue  rapidement. 
Ceci  est  a  fortiori  vrai  lorsqu'il  y  a  injection  de  gaz 
sans  agitation  concomittante  comme  c'est  le  cas 
avec  les  dispositifs  classiques  tels  que  l'hexachlo- 

45  roréthane,  les  bouchons  poreux,  les  cannes  ou  les 
lances  d'injection. 
C'est  pourquoi  lorsqu'on  veut  obtenir  une  efficacité 
maximum,  il  est  préférable  d'utiliser  des  injecteurs 
rotatifs. 

50  Sachant  par  ailleurs  que  la  pureté  du  métal  à  la 
sortie  des  poches  est  fonction  de  la  pureté  à 
l'entrée,  on  conçoit  l'importance  de  pouvoir  dispo- 
ser  dans  les  fours  de  moyens  de  traitement  les 
plus  efficaces  possible. 
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Or,  dans  l'état  actuel  de  nos  connaissances,  on 
;onstate  que  si  les  injecteurs  rotatifs  équipent 
maintenant  la  plupart  des  poches  de  traitement  in- 
ine,  il  n'en  est  pas  de  même  dans  le  cas  des  fours 
)ù  l'hexachloroéthane,  les  bouchons  poreux  et  les 
;annes  prévalent  encore.  Alors,  pourquoi  les  injec- 
eurs  rotatifs  ne  sont  ils  pas  utilisés  dans  les  fours 

La  demanderesse,  aussi  bien  expérimentée 
Jans  le  domaine  des  poches  que  dans  celui  des 
ours,  explique  cet  état  de  fait  de  la  manière  sui- 
/ante  d'une  part,  les  fours  ont  presque  toujours  un 
/olume  et  une  surface  de  bain  qui  sont  plus  de  dix 
bis  supérieurs  à  ceux  des  poches  et  leur  hauteur 
sst  également  beaucoup  plus  grande.  D'autre  part, 
es  injecteurs  rotatifs  sont  généralement  réalisés  en 
graphite,  seul  matériau  capable  de  résister  à  l'ac- 
:ion  abrasive  du  métal  et  corrosive  du  chlore  à  des 
:empératures  voisines  de  800  *  C;  mais  le  graphite 
3St  relativement  fragile. 

Dans  ces  conditions,  on  conçoit  mal  la  transpo- 
sition  de  tels  injecteurs  rotatifs  à  des  fours.  En 
3ffet,  pour  qu'ils  agissent  convenablement  dans 
'ensemble  du  bain,  il  faudrait  augmenter  notable- 
ment  le  diamètre  des  rotors  et  de  ce  fait  le  couple 
mportant  nécessaire  à  leur  rotation  conduirait  à 
des  efforts  incompatibles  avec  la  résistance  méca- 
nique  du  graphite. 
De  plus,  en  raison  de  la  distance  relativement 
grande  qui  sépare  le  niveau  du  bain  de  la  voûte  du 
four,  il  faudrait  placer  les  rotors  au  bout  d'arbres  de 
plus  de  deux  mètres  de  long  qui  produiraient  inévi- 
tablement  le  phénomène  de  "fouet",  c'est-à-dire 
une  tendance  à  s'écarter  de  la  verticale,  sollicita- 
tion  à  laquelle  ne  peut  répondre  le  graphite  du  fait 
de  sa  faible  élasticité  et  qui  se  traduirait  par  une 
rupture  de  l'arbre.  En  outre,  l'introduction  d'un  tel 
injecteur  dans  un  four  nécessiterait  la  réalisation 
d'ouvertures  convenables,  aménagement  difficile- 
ment  réalisable  et  en  tout  cas  très  coûteux  sur  les 
fours  existants. 

Certes,  on  a  également  pensé  mettre  en  oeu- 
vre  plusieurs  injecteurs  rotatifs  du  type  utilisé  dans 
les  poches,  mais  au  problème  de  la  longueur  qui 
se  posait  toujours  s'ajoutait  celui  des  effets  contrai- 
res  que  chacun  d'eux  peut  développer  au  sein  d'un 
même  volume  de  bain  et  qui  se  traduit  alors  par 
une  diminution  globale  de  l'efficacité. 
Ce  handicap  qui  apparaît  déjà  dans  des  poches  de 
volume  relativement  grand  a  été  surmonté  par 
l'emploi  de  cloisons  intermédiaires. 
Un  tel  type  de  poches  est  décrit  dans  l'USP 
387051  1  .  Mais  une  telle  solution  ne  peut  être  envi- 
sagée  dans  un  four  car  elle  conduirait  à  des  diffi- 
cultés  énormes  de  construction,  d'exploitation  et  de 
maintenance. 

C'est  pourquoi  la  demanderesse  consciente  de 
l'efficacité  accrue  que  présentaient  les  systèmes 

ou  injection  et  brassage  se  tont  simultanément,  a 
cherché  malgré  tous  ces  obstacles  à  trouver  une 
solution  au  problème  de  l'installation  de  ces  injec- 
teurs  rotatifs  dans  un  four  sans  avoir  recours  à 

5  aucune  modification  importante. 
Elle  y  est  parvenue  en  concevant  un  dispositif 

de  traitement  au  moyen  de  gaz  d'un  bain  (2)  d'alu- 
minium  liquide  au  repos  dans  un  four  (28)  où  il 
occupe  une  surface  au  moins  égale  à  10  m2  com- 

'0  portant  un  portique  (21)  amovible  placé  au-dessus 
du  four  et  auquel  est  suspendu  un  ensemble  (1) 
d'injection  de  gaz  et  de  brassage  du  bain  qui 
plonge  en  partie  dans  le  bain  par  l'intermédiaire 
d'une  ouverture  (3)  qui  est  pratiquée  dans  la  voûte 

15  (4)  du  four,  ledit  ensemble  comprenant  un  arbre  (5) 
rotatif  percé  suivant  son  axe  par  une  cavité  (6) 
fermée  vers  le  bas  et  débouchant  au-dessus  du 
four  en  (7),  ledit  arbre  étant  équipé  à  sa  partie 
supérieure  d'un  moteur  (17)  et  à  sa  partie  inférieu- 

re)  re  d'un  rotor  (9)  muni  de  pales  (10)  percées  de 
canaux  (11)  reliés  à  la  cavité,  caractérisé  en  ce 
qu'au  portique  sont  suspendus  au  moins  trois  en- 
sembles  de  longueur  supérieure  à  2  mètres,  d'axe 
de  symétrie  vertical  qui  pris  deux  à  deux  sont 

?5  situés  dans  des  plans  différents,  dont  les  parties 
immergées  sont  séparées  les  unes  des  autres  uni- 
quement  par  le  bain  et  que  chacun  des  arbres  est 
entouré  par  un  stator  (13)  s'allongeant  vers  le  bas 
à  proximité  de  la  face  supérieure  du  rotor  et  vers  le 

30  haut  au-dessus  de  la  voûte. 
Ainsi,  le  dispositif  selon  l'invention  s'applique 

non  pas  à  des  poches  de  surface  restreinte  où  le 
plus  souvent  le  métal  circule,  mais  à  des  fours  où 
le  bain  est  stationnaire  et  occupe  une  surface  au 

35  moins  égale  à  10  m2. 
Ces  fours  sont  généralement  fermés  sur  le 

dessus  et  leur  voûte  est  percée  d'ouvertures 
convenables  par  lesquelles  on  introduit  les  ensem- 
bles.  Ceux-ci  sont  suspendus  à  un  portique  amovi- 

40  ble  :  espèce  de  charpente  métallique  qui  permet, 
par  différents  moyens  mécaniques  (poulies,  roues, 
vérins,  etc)  de  les  déplacer  horizontalement  d'une 
position  d'attente  jusqu'au-dessus  des  ouvertures, 
de  les  faire  descendre  simultanément  dans  le  bain 

45  et  de  les  retirer  après  traitement  du  métal.  Chacun 
des  ensembles  est  relié  à  un  moteur  destiné  à 
assurer  la  rotation  de  l'injecteur  et  communique  par 
des  tubes  souples  aux  arrivées  de  gaz.  Les  mouve- 
ments  du  portique,  la  vitesse  de  rotation  des  mo- 

50  teurs  et  le  réglage  des  débits  de  gaz  sont  com- 
mandés  à  partir  d'un  poste  de  pilotage  qui  gère 
simultanément  toute  la  chaîne  de  fonctionnement 
du  four. 

Ces  ensembles  plongent  en  partie  dans  le  bain 
55  et  les  parties  immergées  sont  séparées  les  unes 

des  autres  uniquement  par  le  bain,  c'est-à-dire 
sans  qu'aucune  cloison  solide  ne  fasse  écran  entre 
eux. 
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Dans  ces  conditions,  et  pour  éviter  toute  inter- 
férence  entre  les  actions  de  chacun  d'eux,  il  a  fallu 
également  conférer  aux  ensembles  des  caractéris- 
tiques  particulières  à  la  fois  en  ce  qui  concerne 
leur  position  réciproque  et  la  structure  de  chacun 
d'eux. 

Du  point  de  vue  position,  les  ensembles  ont 
leurs  axes  situés  deux  à  deux  dans  des  plans 
différents  de  manière  à  obtenir  un  décalage  et  à 
éviter  tout  alignement  de  plus  de  deux  ensembles. 
Les  résultats  d'essais  faits  avec  et  sans  décalage 
montrent  que  l'échange  liquide-gaz  est  meilleur  en 
position  décalée. 

Du  point  de  vue  structure,  on  a  constaté  que 
l'efficacité  du  traitement  était  également  accrue  en 
l'absence  de  vortex,  phénomène  qui  se  traduit  par 
un  entraînement  et  un  abaissement  du  niveau  du 
bain  au  contact  de  chaque  ensemble  et  qui  est 
généralement  atténué  par  l'introduction  de  baffles 
dans  le  bain.  Comme  cette  solution  était  impossi- 
ble  dans  un  four,  la  demanderesse  a  cherché  et 
trouvé  qu'en  entourant  le  rotor  par  un  stator,  on 
parvenait  au  même  résultat. 

Ainsi,  les  injecteurs  de  gaz  sont-ils  constitués 
par  un  arbre  rotatif  relié  à  son  extrémité  supérieure 
à  un  moteur  d'entraînement  et  à  son  extrémité 
inférieure  à  un  rotor,  sorte  de  disque  muni  sur  sa 
paroi  latérale  de  pales.  L'arbre  est  percé  suivant 
son  axe  par  une  cavité  qui  s'ouvre  sur  sa  paroi  au- 
dessus  du  four  et  qui  est  fermée  vers  le  bas  et 
reliée  à  des  canaux  qui  traversent  les  pales  pour 
déboucher  dans  le  bain  par  la  face  non  adjacente 
au  rotor.  Cette  cavité  et  ces  canaux  servent  à  la 
distribution  du  gaz  dans  le  bain. 

Ces  arbres  sont  entourés  à  faible  distance  par 
le  stator  qui  s'allonge  vers  le  haut  au-dessus  du 
four  où  il  est  fixé  et  vers  le  bas  à  proximité  de  la 
face  supérieure  du  rotor  où  il  forme  un  espace 
relativement  étroit  de  quelques  millimètres  de  sorte 
que  la  couche  de  métal  qui  s'y  trouve  joue  le  rôle 
de  palier  hydrodynamique  pour  le  rotor  et  facilite  la 
rotation  de  ce  dernier. 

De  plus,  l'espace  latéral  qui  sépare  le  stator  du 
rotor  est  rempli  de  métal  durant  le  traitement  et 
joue  un  rôle  amortisseur  de  sorte  que  tout  effet  de 
"fouet"  de  l'axe  du  rotor  et  tout  risque  de  rupture 
sont  écartés.  La  mesure  de  cet  espace  est  de 
préférence  comprise  entre  10  et  30  mm. 

Sans  que  cela  soit  obligatoire  pour  mettre  en 
oeuvre  l'invention,  mais  afin  d'en  affiner  les  possi- 
bilités,  il  est  préférable  que  les  injecteurs  tournent 
tous  dans  le  même  sens  pour  éviter  les  remous 
susceptibles  de  gêner  la  remontée  des  impuretés 
en  surface. 

A  rotors  identiques,  ce  qui  est  le  cas  le  plus 
général,  il  est  préférable  de  placer  les  axes  à  des 
distances  égales  entre  elles.  Ces  distances  peu- 
vent  varier  entre  2  et  6  fois  la  valeur  du  diamètre 

des  rotors,  qui  est  généralement  comprise  entre 
100  et  500  mm  afin  de  se  tenir  dans  une  fourchette 
assurant  à  la  fois  une  dimension  convenable  pour 
ne  pas  multiplier  exagérément  le  nombre  d'injec- 

5  teurs  et  compatible  avec  la  tenue  mécanique  des 
arbres. 

Par  ailleurs,  la  gamme  de  vitesses  de  rotation 
permettant  d'obtenir  une  bonne  dispersion  sans 
recourir  à  des  couples  de  rotation  trop  importants 

w  se  situe  entre  150  et  600  tours/minute. 
Quant  au  débit  de  gaz,  il  se  situe  de  préféren- 

ce  entre  6  et  12  m3/h  par  injecteur,  un  débit  plus 
faible  allongeant  inutilement  lac  durée  du  traite- 
ment  et  un  débit  plus  fort  se  traduisant  par  la 

75  formation  de  bulles  trop  grosses  qui  débouchent  en 
surface  du  bain  sans  avoir  réagi.  Ce  gaz  est  distri- 
bué  de  préférence  par  quatre  pales  situées  dans 
des  plans  formant  un  angle  compris  entre  3  et  10 
degrés  par  rapport  à  la  verticale,  distribuées  symé- 

20  triquement  autour  du  rotor  et  percées  horizontale- 
ment  dans  toute  leur  largeur  par  un  canal  de  dia- 
mètre  de  1  à  3  mm  environ  qui  est  relié  d'un  côté 
à  la  cavité  de  l'arbre  et  qui  débouche  de  l'autre 
côté  au  bout  de  la  pale. 

25  Pour  que  la  hauteur  du  bain  traversée  par  les 
bulles  de  gaz  soit  suffisante  à  l'obtention  d'une 
efficacité  convenable,  on  place  le  rotor  de  préféren- 
ce  à  une  distance  du  fond  du  four  comprise  entre 
le  1/4  et  la  1/2  de  la  hauteur  du  bain. 

30  Pour  réaliser  au  mieux  la  fonction  de  palier 
hydrodynamique,  on  prolonge  de  préférence  le  sta- 
tor  jusqu'à  une  distance  de  la  face  supérieure  du 
rotor  comprise  entre  10  et  50  mm. 

Dans  ces  conditions,  le  dispositif  selon  l'inven- 
35  tion  présente  les  avantages  suivants  : 

-  pollution  atmosphérique  très  réduite  et  donc  amé- 
lioration  des  conditions  de  travail  du  personnel 
-  amélioration  de  la  qualité  métallurgique  du  métal 
due  à  une  plus  grande  efficacité  du  traitement 

40  -  réduction  de  la  durée  du  traitement 
-  réduction  de  la  consommation  de  gaz 
-  diminution  de  la  perte  en  métal 
-  accroissement  de  la  productivité  des  fours  -  bon- 
ne  tenue  mécanique  des  ensembles. 

45  L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des 
figures  jointes  qui  réprésentent  : 

-  figure  1,  vue  en  coupe  verticale  axiale,  un 
ensemble  injecteur  de  gaz  en  place  sur  un  four 
-  figure  2,  vu  en  perspective,  un  portique  amovi- 

50  ble  auquel  sont  suspendus  quatre  ensembles 
injecteurs  de  gaz  plongeant  dans  un  four  vu  en 
coupe  verticale. 

Plus  précisément  sur  la  figure  1,  on  distingue 
un  ensemble  injecteur  de  gaz  1  qui  plonge  en 

55  partie  dans  le  bain  2  par  l'intermédiaire  d'une  ou- 
verture  3  pratiquée  dans  la  voûte  4  du  four.  Cet 
ensemble  comprend  un  arbre  5  rotatif  percé  sui- 
vant  son  axe  par  une  cavité  6  débouchant  au- 
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dessous  du  four  en  7  par  où  est  amené  le  gaz 
suivant  8.  L'arbre  5  est  équipé  à  sa  partie  inférieu- 
e  d'un  rotor  9  muni  de  pales  10  percées  chacune 
à  leur  extrémité  par  un  canal  11  relié  à  la  cavité  6 
3t  qui  injecte  le  gaz  dans  le  bain  suivant  12. 
.'arbre  5  est  entouré  par  un  stator  1  3  de  manière  à 
aisser  un  espace  14  dans  lequel  pénètre  le  bain. 
2e  stator  s'allonge  vers  le  bas  jusqu  'à  une  faible 
distance  de  la  face  supérieure  du  rotor  pour  per- 
mettre  au  bain  de  former  une  zone  annulaire  15 
ouant  le  rôle  de  palier  hydrodynamique;  vers  le 
îaut  le  stator  passe  à  travers  la  voûte  du  four  à 
aqueile  il  est  suspendu  par  un  collet  16.  Le  moteur 
17  assure  la  rotation  du  rotor  par  l'intermédiaire  de 
'arbre. 

Sur  la  figure  2,  on  peut  voir  un  portique  21  qui 
•epose  sur  des  rails  22  par  l'intermédiaire  de  qua- 
:re  roues  23.  Ce  portique  est  formé  d'un  cadre 
supérieur  24  auquel  sont  fixés  les  axes  des  roues, 
de  quatre  montants  verticaux  25  et  du  cadre  infé- 
'ieur  26  amovible  le  long  des  montants  au  moyen 
d'un  vérin  27.  A  ce  cadre  inférieur  sont  suspendus 
es  quatre  ensembles  injecteurs  de  gaz  1  qui  plon- 
gent  dans  le  bain  du  métal  à  traiter  2  contenu  dans 
e  four  28  suivant  des  positions  décalées  les  unes 
oar  raport  aux  autres. 

En  fonctionnement,  le  portique  étant  en  posi- 
tion  d'attente  A,  et  le  cadre  inférieur  en  position 
haute,  on  l'amène  en  position  B  située  au-dessus 
du  four,  puis  on  descend  le  cadre  inférieur  en 
position  intermédiaire  C  où  les  éléments  sont  pré- 
chauffés  avant  d'atteindre  la  position  D  où  il  y  a 
immersion  des  éléments  dans  le  bain.  A  ce  mo- 
ment,  les  moteurs  des  injecteurs  sont  mis  en  route 
et  le  gaz  est  envoyé  vers  les  pales. 

Après  traitement,  le  cadre  inférieur  est  relevé 
progressivement  de  manière  à  faire  s'écouler  le 
bain  contenu  dans  l'espace  rotor-stator.  Ce  cadre 
étant  en  position  haute  B  est  ensuite  ramené  à  la 
position  A. 

L'invention  peut  être  illustrée  à  l'aide  de 
l'exemple  d'application  suivant  : 

Dans  un  four  de  maintien  contenant  35  tonnes 
d'AI  5182  suivant  les  normes  de  l'Aluminium  Asso- 
ciation  qui  formait  un  bain  de  surface  30  m  de 
profondeur  0,60  m  et  dont  la  surface  libre  était 
située  à  1,60  m  de  la  voûte,  on  a  plongé  quatre 
éléments  disperseurs  de  gaz  disposés  suivant  un 
carré  de  3  m  de  côté. 
Ces  éléments  avaient  pour  caractéristiques  : 
-  longueur  de  l'arbre  :  2,625  m 
-  diamètre  du  rotor  :  0,25  m 
-  inclinaison  des  pales  :  4  degrés 
-  diamètre  des  canaux  :  0,0025  m 
-  espace  latéral  rotor-stator  :  0,016  m 
-  espace  vertical  rotor-stator  :  0,050  m. 

Les  conditions  de  fonctionnement  étaient  les 
suivantes  : 

-  distance  du  bas  des  rotors  au  rona  au  rour  :  u,<iu 
m 
-  vitesse  de  rotation  260  t.  min 
-  gaz  mis  en  oeuvre  :  95  %  en  volume  d'argon  et  5 

5  %  de  chlore 
-  débit  de  gaz  ;  10  m3  h  par  injecteur 
-  quantité  de  chlore  introduite  :  0,06  kg,  tonne 
-  durée  :  20  min. 

Un  échantillon  de  métal  ainsi  traité  a  été  sou- 
<o  mis  à  la  méthode  d'analyse  télégaz  pour  détermi- 

ner  la  teneur  en  hydrogène.  La  quantité  trouvée 
était  égale  à  0,10  ug/g  de  métal. 

Pour  comparaison,  un  bain  identique  au  précé- 
dent  traité  avec  une  quantité  d'hexachloroéthane 

»5  correspondant  à  2  kg  CI2  pendant  120  minutes  a 
conduit  à  une  teneur  en  hydrogène  de  0,35  ug  g 
alors  qu'en  utilisant  des  cannes  d'injection  il  a  fallu 
60  minutes  et  1,5  kg  Cb  pour  obtenir  une  teneur 
en  hydrogène  égale  à  0,2  u.g.g. 

?o  On  peut  constater  le  progrès  important  réalisé 
avec  l'invention  à  la  fois  en  ce  qui  concerne  la 
durée  du  traitement,  la  quantité  de  chlore  mise  en 
oeuvre  et  la  qualité  du  métal  obtenu. 

?5 
Revendications 

1.  Dispositif  de  traitement  au  moyen  de  gaz  d'un 
bain  (2)  d'aluminium  liquide  au  repos  dans  un  four 

30  (28)  où  il  occupe  une  surface  au  moins  égale  à  10 
m2  comportant  un  portique  (21)  amovible  placé  au- 
dessus  du  four  et  auquel  est  suspendu  un  ensem- 
ble  (1)  d'injection  de  gaz  et  de  brassage  du  bain 
qui  plonge  en  partie  dans  le  bain  par  l'intermédiaire 

35  d'une  ouverture  (3)  qui  est  pratiquée  dans  la  voûte 
(4)  du  four,  ledit  ensemble  comprenant  un  arbre  (5) 
rotatif  percé  suivant  son  axe  par  une  cavité  (6) 
fermée  vers  le  bas  et  débouchant  au-dessus  du 
four  en  (7)  ledit  arbre  étant  équipé  à  sa  partie 

40  supérieure  d'un  moteur  (17)  et  à  sa  partie  inférieu- 
re  d'un  rotor  (9)  muni  de  pales  (10)  percées  de 
canaux  (11)  reliés  à  la  cavité  caractérisé  en  ce 
qu'au  portique  sont  suspendus  au  moins  trois  en- 
sembles  de  longueur  supérieure  à  2  mètres,  d'axe 

45  de  symétrie  vertical  qui  pris  deux  à  deux  sont 
situés  dans  des  plans  différents,  dont  les  parties 
immergées  sont  séparées  les  unes  des  autres  uni- 
quement  par  le  bain  et  que  chacun  des  arbres  est 
entouré  par  un  stator  (13)  s'allongeant  vers  le  bas 

50  à  proximité  de  la  face  supérieure  du  rotor  et  vers  le 
haut  au-dessus  de  la  voûte. 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  les  arbres  tournent  tous  dans  le  même 
sens. 

55  3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  les  axes  des  arbres  sont  équidistants  les 
uns  des  autres. 
4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 

5 
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ce  que  les  axes  sont  séparés  les  uns  des  autres 
par  une  distance  comprise  entre  2  et  6  fois  le 
diamètre  des  rotors. 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  les  rotors  ont  un  diamètre  compris  entre  5 
100  et  500  mm. 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  la  vitesse  de  rotation  des  rotors  est  compri- 
se  entre  150  et  600  tours  minute. 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  w 
ce  que  le  débit  de  gaz  est  compris  entre  6  et  12 
m3/h  par  injecteur. 
8.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  les  pales  sont  situées  dans  des  plans 
formant  avec  la  verticale  un  angle  compris  entre  3  15 
et  10  degrés. 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  le  rotor  est  placé  à  une  distance  du  fond  du 
four  compris  entre  le  1/4  et  le  1/2  de  la  hauteur  du 
bain.  20 
10.  Dispositif  selon  la  revenidication  1  caractérisé 
en  ce  que  le  bas  du  stator  est  situé  à  une  distance 
de  la  face  supérieure  du  rotor  compris  entre  10  et 
50  mm. 

25 
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